
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 octobre 2013

CP 13/10-10

L'an deux mille treize, le 28 octobre à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente  
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Quorum  à  l'ouverture  de  la  réunion  (présents  ou  ayant  donné  procuration  de  vote)  :  
MM. Baylet,  Empociello,  Cambon, Massip,  Astoul,  Albert,  Gonzalez, Roger,  Roset,  Hébral,  Marty, 
Lavabre, Capayrou et Quéreilhac ;

Absent excusé : M. Descazeaux.

REHABILITATION DES BATIMENTS DE LA
DIRECTION DE LA SOLIDARITE DEPARTEMENTALE 

MONTAUBAN

LOT N° 5 – ELECTRICITE / SECURITE INCENDIE

Avenant n° 2
au marché n° 359/11 du 12/01/2012 - Entreprise MONTELEC

___

Une  consultation  selon  la  procédure  adaptée  a  été  lancée  auprès  des 
entreprises et des marchés de travaux ont été conclus, concernant la réhabilitation des 
bâtiments de la Direction de la Solidarité Départementale à MONTAUBAN.

Le présent avenant a pour objet :

− l'augmentation du montant du marché,

Le  montant  du  marché  passe  de  84  093,35  €  HT(100  575,64  €  TTC)  à 
91 262,35 € HT (109 149,77 € TTC) représentant une augmentation de 7 169,00  € HT 
(8 574,12 € TTC) soit 8,53 %. 

− l'intégration de prix nouveaux :
Bâtiment central : prix 5-11  et  5-12, Service MDPH : prix 5-18  et  5-19, 
28 Rue de la Banque : prix 5-19  et  5-20 et Aile gauche : prix 5-11.
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Par  conséquent,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  m’autoriser  à  signer 
l'avenant n° 2 au marché n° 359/11 concernant  la réhabilitation des bâtiments  de la 
Direction de la Solidarité Départementale à MONTAUBAN.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu la décision de la commission d'appel d'offres réunie le 23 septembre 2013,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Autorise Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du département, 
l'avenant n° 2 au marché n° 359/11 avec l'entreprise Montelec ayant pour objet :

• d'augmenter  le  montant  du marché de  84 093,35 € HT(100 575,64 € TTC) à 
91 262,35  €  HT  (109  149,77  €  TTC)  représentant  une  augmentation  de 
7 169,00  € HT (8 574,12 € TTC) soit 8,53 % ;

• d'intégrer des prix nouveaux :
− Bâtiment central : prix 5-11  et  5-12, Service MDPH : prix 5-18  et  5-19,
− 28 Rue de la Banque : prix 5-19  et  5-20 et Aile gauche : prix 5-11.

− Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du département cet 
avenant.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,

2


	Séance du 28 octobre 2013

